
4 Bulles n°168 -Décembre 2025

« Certains parlementaires 
ont reçu jusqu’à 200 mails 

par heure » 
Inter vie w de Br ig itte  L iso

Brigitte Liso, députée Renaissance
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Députée du Nord depuis 2017 et membre du groupe Renaissance, 
Brigitte Liso s’est impliquée activement dans les travaux parlemen-
taires autour de la loi votée en mai 2024 visant à renforcer la lutte 
contre les dérives sectaires. Elle en a été rapporteur avec Lauriane 
Josende, sénatrice des Pyrénées-Orientales. Engagée sur les ques-
tions de santé publique, de protection des citoyens et de respect 
des libertés fondamentales, elle a suivi de près les débats parfois 
vifs suscités par ce texte. Pour l’UNADFI, elle a accepté de revenir 
sur les coulisses du vote, les pressions exercées par certains lobbys 
et les enjeux politiques et éthiques liés à cette législation.

Madame la Députée, avant le vote de la loi de mai 2024 
renforçant la lutte contre les dérives sectaires, quels types 
de pressions ou de tentatives de lobbying avez-vous constatés, 
que ce soit de la part de groupes religieux, de mouvements 
spirituels ou d’organisations connexes ?

Le meilleur vecteur pour ces organisa-
tions, ce sont les courriels, et les cour-
riels en grand nombre. Il y a des groupes 
qui se constituent et qui arrosent les 
boîtes mail des députés. Et quand je 
dis qu’ils arrosent, ça peut être jusqu’à 
200 mails en une heure. Avec des argu-
ments très provocateurs comme l’at-
teinte à la liberté d’expression, à la liber-
té individuelle, aux droits des lanceurs 
d’alertes… Ils reprennent toujours les 

mêmes éléments de langage avec des 
mots clés qui peuvent vraiment faire 
peur. Et tout ça résonne assez facilement 
dans l’esprit des personnes qui ne sont 
pas toutes au fait du sujet. Ici, à l’Assem-
blée, beaucoup de mes collègues n’ont 
pas de vision sur l’étendue des dérives 
sectaires. Certains sujets provoquent 
plus de pressions que d’autres, celui des 
dérives sectaires en fait partie.
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Certains parlementaires1 ont évoqué un lobbying intense 
mené par des groupes invoquant une atteinte à la liberté 
religieuse ou la liberté d’expression. Comment avez-vous perçu 
cet argumentaire, et comment le législateur a-t-il tenté de 
concilier la protection des libertés fondamentales avec la 
nécessité de prévenir les dérives ?

Il a fallu faire beaucoup de pédagogie 
en recadrant bien le sujet de la loi et 
en rappelant sans cesse qu’il n’y avait 
pas d’atteinte à la liberté de croyance 
mais plutôt une nécessité de limiter 
les comportements qui pourraient être 
délétères. Tout ça s’est fait essentielle-

ment dans l’hémicycle en réponse aux 
groupes les plus virulents… C’est-à-dire 
la droite et l’extrême droite… Et c’est 
d’ailleurs pour ça que, dans un premier 
temps, au Sénat qui est majoritairement 
de droite, le texte s’est fait dépouiller.

Avez-vous identifié des structures ou réseaux, en France ou 
à l’international, particulièrement actifs dans une tentative 
d’influencer le contenu du texte ou d’en retarder l’adoption ?
C’est toujours insidieux parce que per-

sonne ne se dévoile vraiment. Mais on 
peut quand même dire que ce sont prin-
cipalement des réseaux qui tournent 
autour de la santé et des médecines 
alternatives, ou complémentaires, qui 
ont tenté d’interférer… Le problème, 
c’est qu’à chaque fois qu’on met le mot 
médecine pour parler de pratiques non 
conventionnelles, on valorise quelque 
chose qui est délétère. Et ça a été diffi-
cile à faire admettre parce que certains 
médecins sont très ouverts à d’autres 
approches thérapeutiques et ils ont pu 
avoir l’impression qu’on voulait les em-
pêcher d’exercer leur métier comme ils 
le souhaitaient. Pour préparer ce dossier, 
j’ai donc mené beaucoup d’auditions, j’ai 
invité les conseils de tous les Ordres, j’ai 

aussi rencontré des institutions au sein 
du ministère de l’intérieur, ceux qui rédi-
gent les lois et sont sensibles à certains 
termes par exemple, pour éviter d’être re-
toqué sur un mot mal compris. On a aussi 
interrogé la direction de la concurrence 
parce qu’il y a un aspect commercial à 
ne pas négliger sachant que certaines 
personnes ont pu, par exemple, être 
condamnées pour exercice illégal de la 
médecine mais continuent malgré tout à 
vendre des extracteurs de jus et autres. Et 
bien sûr, nous avons échangé avec toutes 
les associations de soutien. Les associa-
tions religieuses, elles, ne se sont pas 
manifestées. Ce qui peut se comprendre 
puisque la loi était vraiment cadrée sur 
l’aspect médical et il n’y avait pas de re-
mise en cause de croyances.

1 - Sources LCP :  JeanFrançois Coulomme et Élisa Martin (LFI), Paul Molac (LIOT) et Arthur Delaporte (SOC) 
notamment.
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La loi adoptée a-t-elle, selon vous, été affaiblie ou modifiée à 
cause de pressions extérieures, ou estimez-vous que les débats 
parlementaires ont su rester indépendants et centrés sur la 
protection des victimes ?
Oui, je crois qu’on a abouti à quelque 

chose de tout à fait correct. On a été mis 
en garde sur certaines difficultés qu’il 
pourrait y avoir autour des lanceurs 
d’alerte et sur les cercles privés ou fami-
liaux qui peuvent être influents. Tout un 
chacun peut donner son avis sur le trai-
tement d’une sœur ou d’une cousine, 
c’est assez naturel…Mais nous avons 
été vigilants là-dessus et nous n’avons 
pas créé de délit quand les choses se 
passent dans un cadre privé, le délit est 
constitué quand il y a un cadre officiel. 
Ça a été difficile de trouver une rédac-

tion appropriée mais nous y sommes 
parvenus. Et nous avons aussi renforcé 
l’action de la Miviludes, on l’a officia-
lisée en quelque sorte. Donc, globale-
ment, je suis assez satisfaite de cette 
loi. La trajectoire du projet n’a pas été 
simple. S’agissant d’un projet porté par 
le gouvernement, il est d’abord passé 
devant le conseil d’État qui a été assez 
sévère. Ensuite, il y a eu une vraie partie 
de ping-pong entre l’Assemblée et le Sé-
nat. Mais au final, la loi a été votée dans 
le sens que souhaitait l’Assemblée.

Et aujourd’hui, est-ce que cette loi est suffisante ?
On a fait un grand pas dans le do-

maine de la santé. Mais la route est en-
core longue. Il faut aujourd’hui être très 
vigilant dans le domaine du bien-être. 
Et j’aimerais surtout qu’on s’intéresse 
vraiment à l’Éducation. L’augmentation 
du nombre d’écoles hors contrat inter-
pelle et ça me fait très peur. Je m’in-
quiète aussi quand j’entends parler de 

méditation pour des enfants. Je pense 
qu’il faut plus que jamais encourager 
et supporter la Miviludes quel que soit 
le gouvernement en place. Et je salue le 
travail d’associations comme l’Unadfi, 
qui est indispensable. Ces associations 
sont de véritables pare-feux, on a vrai-
ment besoin d’elles.

Est-ce que vos collègues comprennent vraiment ce qu’est une 
dérive sectaire, est-ce que ça leur parle ?
On met le doigt sur toute la difficulté 

de traiter de ce sujet. Pour beaucoup, 
les dérives sectaires, c’est encore Raël 
ou l’Ordre du Temple solaire. Certains 
ont été sensibles parce qu’on a tou-

jours, dans nos permanences, des gens 
qui poussent la porte pour nous parler 
de ce sujet mais ils se sentaient assez 
impuissants. J’ai donc, en amont, créé 
un groupe de travail pour expliquer ce 
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Avec le recul, pensez-vous qu’il faille mieux encadrer 
ou rendre plus transparent le lobbying autour de textes 
sensibles comme celui-ci, notamment quand il touche à la 
protection des personnes vulnérables ?

Dans un monde idéal, je dirais oui. 
Certains parlementaires ont d’ailleurs 
proposé des lois. Mais je pense que c’est 

une cause perdue parce que le lobbying 
est multiforme et c’est vrai dans tous les 
domaines. 

E n t r i s m e  s e c t a i r e

qui peut se cacher derrière des mails 
en apparence bienveillants, derrières 
des groupes comme Les Louves ou La 
Famille, dont spontanément on ne se 
méfie pas. Les discours sont séduisants 
et tout le monde peut se laisser prendre. 

Tout le monde ne peut pas être expert 
en tout. Je me suis attachée à les infor-
mer et les ai invités à prendre systéma-
tiquement contact avec la Miviludes en 
cas de doute. On partait de loin mais on 
a avancé là-dessus.


